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Reconnaissance en tant que producteur 
pommes de terre 

 
111 

 

Jean Muster 

Rue de Muster 

9000 Muster 

 

Sur la base du contrôle d’exploitation réalisé, l’exploitation susmentionnée répond aux 
exigences spécifiques de production de la marque SUISSE GARANTIE. 

 

De ce fait, il est accordé à l’exploitation d’employer les étiquettes de production SUISSE 
GARANTIE en signe de reconnaissance de sa propre production. 

 
Des marchandises achetées ne peuvent pas être estampillées. 

 

Cette reconnaissance est valable jusqu’au 31 mars 2009 
Zollikofen, mars 2008 

 

Etabli par Agrosolution SA, 3052 Zollikofen 

Gérant : Jürg Läng 

 
Le statut publié sur la liste officielle d’Agrosolution SA,  

sous www.agrosolution.ch, est déterminent pour la reconnaissance Suisse Garantie�


